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D'ÉCONOMIE FORESTIÈRE

Organe de la Société des forestiers suisses.

Rédigé par

El. Eamlolt, W. de Greyer« et «f. Kopp,
édité par

la librairie Heiner à Lenzltourg.

Ml a sm
Le Journal suisse d'économie forestière paraît tons les mois chez

D. Hejçiier à tenzbourg, Chaque numéro est d'une feuille; le prix
d'abonnement est de 2 fr. 50 par an, franco pour toute la Suisse. On peut
s'abonner pour 2 fr. 70 à tous les bureaux de poste.

On est prié d'adresser à M. El. I.amlolt. professeur .à Zürich
les envois concernant la rédaction ; les réclamations relatives à l'expédition
du journal doivent être faites à la librairie Hegner à Lenzbourg.

Procès-verbal -
de la réunion des forestiers suisses à Coire les 9 et 10 août 1869.

(Suite).

Second sujet. Il est indubitable que le parcours est le principal

obstacle qui s'oppose au reboisement. Quelles seraient donc
les mesures qu'il conviendrait de prendre pour en réduire les
inconvénients à leur minimum, tout en tenant compte le plus
possible des circonstances où se trouvent l'agriculture et
l'économie alpestres?

Rapporteur: M. Fankhauser, inspecteur générale de Berne.
(Voir à l'appendice, N0' 7).

L'heure étant trop avancée, la discussion de ce sujet si

important pour le climat des hautes montagnes n'a pu avoir lieu.
Les secrétaires:

A. Schwyter, inspecteur forestier.
A. Petrelli, forestier de district.
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